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Résumé 

L’économie sociale québécoise a connu un essor important au cours des trente 

dernières années. Ce développement a été soutenu par une stratégie de soutien aux 

entreprises du secteur reconnaissant leur valeur à titre d’associations remplissant une 

mission sociale claire et pertinente et aussi à titre d’entreprises collectives opérant de 

manière efficiente une activité économique. Ce secteur a été soutenu par un 

écosystème de financement structurant à la fois la demande de fonds prêtables par 

l’apport de services techniques professionnels et l’offre des mêmes fonds par un 

ensemble complémentaire d’institutions offrant des produits financiers distincts. 

L’État a joué un rôle central dans la construction de cet écosystème en proposant des 

leviers réglementaires, fiscaux et de contribution directe toujours à la recherche 

d’effets de levier stimulant l’intervention financière de la société civile, des épargnants 

individuels et du secteur privé. 

Mots-clés : économie sociale, financement, soutien, politique, collectif. 

 

 

Abstract 

The Quebec social economy has boomed over the last thirty years. This development 

was supported by a global strategy recognizing their value as Associations fulfilling a 

clear and relevant social mission and as collective businesses operating efficiently an 

economic activity. This sector has been supported by an ecosystem of demand of 

financing through the provision of professional technical services and supply of the 

same financing by a comprehensive ensemble of institutions offering different 

financial products. The State played a central role in the construction of this ecosystem 

by offering regulatory, fiscal levers and direct contribution always looking to stimulate 

leverage pushing for the financial intervention of civil society, individual investors and 

the private sector. 

Key words: social economy, financing, support, policies, collective. 
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Le but de ce court texte est de présenter de manière opérationnelle la stratégie de 

financement de l’économie sociale et solidaire au Québec. Les acteurs du 

développement présents au Québec ont construit au cours des quarante dernières 

années un réseau d’institutions et de mécanismes de financement qui ont permis 

l’essor de l’économie sociale vers un stade d’importance qui dépasse ce qui est 

généralement observé ailleurs en Amérique du Nord. Ce développement a été 

rendu possible en vertu d’un dialogue constant, quoique non sans difficulté, 

entre la société civile, les syndicats, les organisations locales, le secteur privé et 

l’État. Ce dialogue a permis l’émergence d’initiatives et d’innovations 

complémentaires contribuant à la construction d’un écosystème d’appui 

technique et de produits financiers adaptés aux besoins et défis des entreprises 

de l’économie sociale et solidaire. 

La lecture de cet écosystème sera facilitée par un rapide portrait de la société et 

de l’économie dans laquelle l’économie sociale québécoise œuvre. Le Québec 

est une province du Canada avec une culture francophone, des liens historiques 

forts avec l’Europe et une volonté d’échange sur ses pratiques innovantes. Avec 

une population de 8 millions d’habitants et un PIB de 226 milliards d’euros
1
, le 

Québec se compare à peu de choses près à des entités économiques européennes 

comme la Catalogne, la région Rhône-Alpes, la Belgique, le Land de Basse-

Saxe, la Suède ou encore la Lombardie. 

Le Québec génère légèrement moins de richesse par habitant selon le taux de 

change du marché, mais est très proche de ces régions selon un taux de parité du 

pouvoir d’achat (PPP). Sa réalité socio-économique reste comparable à ces 

régions
2
. La croissance économique québécoise a fluctué autour de 2 % par 

année entre 2010 et 2013
3
 pour ralentir autour de 1 % par année depuis. Le 

gouvernement du Québec génère un déficit budgétaire de 1 % du PIB depuis 

quelques années
4
 tandis que le gouvernement fédéral a retrouvé l’équilibre 

budgétaire en 2014, quoique ceci soit annoncé comme étant une situation 

temporaire. 

                                                           
1
 Le taux de change utilisé dans le texte est de 1,46 $ par euro, selon le taux du marché de 

novembre 2015. 
2
 Institut de la statistique du Québec, Organisation de coopération et de développement 

économiques, Statistique Canada, U.S. Census Bureau, dans Le Québec chiffres en main, 

ISQ 2015. 
3
 http://www.stat.gouv.qc.ca/docs-hmi/statistiques/economie/indicateurs-annuels.pdf 

4
 http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/budget/2014-2015a/fr/documents/Defi_Finances.pdf, page 4. 

http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/budget/2014-2015a/fr/documents/Defi_Finances.pdf
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Le nouveau gouvernement fédéral vient en effet d’être élu en octobre 2015 avec 

l’engagement de générer des déficits de 10 milliards $ pour les trois prochaines 

années afin de soutenir la croissance économique nationale pour ensuite 

retourner à l’équilibre budgétaire. La dette du gouvernement provincial atteint 

54 % du PIB et le vieillissement de la population porte une pression significative 

à l’équilibre budgétaire où la santé absorbe 38 % des dépenses de l’État et 

l’éducation 21 %. Des défis de croissance s’ajoutent avec une stabilité 

démographique et un risque de pénurie de main-d’œuvre qualifiée. L’économie 

sociale apporte sa contribution dans le dépassement de ces défis. 

Ce document porte sur le financement de l’économie sociale et solidaire. Il fait 

ainsi référence aux entreprises de propriété collective dont la finalité n’est pas la 

maximisation des bénéfices, mais bien le service aux membres ou à la 

collectivité, affirmé de manière centrale et permanente dans leurs missions. Elles 

sont ainsi fondamentalement différentes des entrepreneurs sociaux qui en 

partagent parfois le caractère social de leur mission, mais dans une logique plus 

hybride, toujours sous le contrôle de l’actionnaire. Les entreprises de l’économie 

sociale sont distinctes par leur mode de capitalisation, leur mode de 

fonctionnement, de gouvernance et ainsi, de financement. 

La place que tient l’économie sociale au Québec est importante quoique ses 

frontières et sa réalité statistique restent imprécises. Ses entreprises n’ayant pas 

encore de statut juridique tout à fait propre, les frontières des domaines sont 

perméables et les acteurs eux-mêmes peuvent ressentir des sentiments 

d’appartenance variables. Les statistiques disponibles sont peu homogènes d’un 

secteur à l’autre et les données globales sont très âgées. Le Québec compte 

néanmoins un minimum de 7 000 entreprises de l’économie sociale et solidaire, 

constitué de 3 300 coopératives et de 3 700 associations-organismes à but non 
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lucratif ayant des activités marchandes
5
. Celles-ci procurent un emploi à environ 

200 000 personnes, ce qui représente un peu moins de 5 % de l’emploi total au 

Québec. En 2002, le chiffre d’affaires annuel des entreprises de l’économie 

sociale était de 17 milliards de dollars. Aujourd’hui, uniquement pour les 

entreprises constituées en coopérative ou en mutuelle, ce chiffre atteint 

33,4 milliards de dollars. Il y a donc une croissance dynamique du secteur. Les 

études gouvernementales indiquent que le taux de survie des entreprises de 

l’économie sociale est supérieur à celui des entreprises privées, et ce, depuis de 

nombreuses années
6
. 

Ce poids de l’économie sociale dépend notamment de l’inclusion ou non des 

géants de l’entrepreneuriat collectif que sont le Mouvement Desjardins 

(fédération de 500 coopératives de produits financiers) et les coopératives 

agricoles Agropur et la Coop fédérée. Ces entreprises sont certes collectives, 

mais elles ne vivent ni ne pensent vraiment avec la même logique d’objectifs et 

de moyens que la majeure partie des entreprises de l’économie sociale et 

solidaire. 

Les entreprises de l’économie sociale, aussi appelées entreprises collectives, 

produisent et vendent des biens et des services de différentes natures tout en 

répondant à des besoins sociaux comme l’intégration socioprofessionnelle, la 

création d’emplois, le maintien de services de proximité et la préservation de la 

vie culturelle locale. Leurs activités marchandes ne sont pas une fin en soi, mais 

plutôt un levier dans la réalisation de leur mission sociale. Les entreprises de 

l’économie sociale entraînent des retombées bénéfiques concrètes pour 

l’économie des territoires et leur population
7
. 

  

                                                           
5
 http://www.economie.gouv.qc.ca/fileadmin/contenu/publications/administratives/plans_action/plan_

action_economie_sociale_2015-2020.pdf, page 7. 
6
 Clément M., Bouchard C. & Jacob L. (2008), Taux de survie des coopératives au Québec, 

Québec, Ministère du développement économique, de l’innovation et de l’exportation. 
7
 Ce passage est une citation du Plan d’action en économie sociale 2015-2020 publié par le 

ministère de l’Économie, de l’innovation et de l’Exportation du Québec en mai 2015. Voir : 
https://www.economie.gouv.qc.ca/fileadmin/contenu/publications/administratives/plans_action/plan_a

ction_economie_sociale_2015-2020.pdf 
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Loi cadre de l’économie sociale au Québec, article 3
8
 

On entend par « économie sociale », l’ensemble des activités économiques à 

finalité sociale réalisées dans le cadre des entreprises dont les activités consistent 

notamment en la vente ou l’échange de biens ou de services et qui sont exploitées 

conformément aux principes suivants : 

1. L’entreprise a pour but de répondre aux besoins de ses membres ou de la 

collectivité; 

2. L’entreprise n’est pas sous le contrôle décisionnel d’un ou de plusieurs 

organismes publics au sens de la Loi sur l’accès aux documents des 

organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 

(chapitre A-2.1); 

3. Les règles applicables à l’entreprise prévoient une gouvernance 

démocratique par les membres; 

4. L’entreprise aspire à une viabilité économique; 

5. Les règles applicables à l’entreprise interdisent la distribution des surplus 

générés par ses activités ou prévoient une distribution de ceux-ci aux 

membres au prorata des opérations effectuées entre chacun d’eux et 

l’entreprise; 

6. Les règles applicables à la personne morale qui exploite l’entreprise 

prévoient qu’en cas de dissolution, le reliquat de ses biens doit être dévolu 

à une autre personne morale partageant des objectifs semblables. 

Pour l’application du premier alinéa, la finalité sociale est celle qui n’est pas 

centrée sur le profit pécuniaire, mais sur le service aux membres ou à la 

collectivité et elle s’apprécie notamment en fonction de la contribution de 

l’entreprise à l’amélioration du bien-être de ses membres ou de la collectivité et à 

la création d’emplois durables et de qualité. 

Est une entreprise d’économie sociale, une entreprise dont les activités consistent 

notamment en la vente ou l’échange de biens ou de services et qui est exploitée, 

conformément aux principes énoncés au premier alinéa, par une coopérative, une 

mutuelle ou une association dotée de la personnalité juridique. 

 

Au Québec, il est d’usage de considérer que l’économie sociale est aujourd’hui 

composée de quatre entités : les coopératives, les mutuelles, les associations 

ayant des activités économiques et les fonds de travailleurs,  soit le Fonds de 

solidarité FTQ et Fondaction, le fonds de développement de la Confédération 

des syndicats nationaux pour la coopération et l’emploi. Ces diverses 

composantes sont fortement contrastées, tant du point de vue des secteurs et des 

activités que des rapports au marché, à l’État et à la société civile. Elles ont 

cependant toujours en commun le fait d’être constituées d’un groupement de 

personnes et d’une organisation produisant des biens et des services, sans 

oublier des valeurs et des principes dont la coopérative représente un idéal type 

sur le plan des règles. 

                                                           
8
 Loi sur l’économie sociale, Gouvernement du Québec. Année 2013. 
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Les entreprises de l’économie sociale sont reconnues pour leur capacité à cerner 

les besoins émergents et à répondre de façon adaptée aux aspirations des 

collectivités. Ainsi, ces entreprises de nature associative jouent souvent un rôle 

important dans la mise en place de services aux individus, de services de 

proximité et de services dans les domaines de la culture, des loisirs, du tourisme, 

etc. On les trouve dans une grande diversité de secteurs tels l’environnement, le 

maintien et la création d’emplois, l’employabilité. Les coopératives de travail ou 

de solidarité pénètrent dans tous les secteurs de l’économie avec une certaine 

concentration dans les domaines à haute intensité en main-d’œuvre. Les 

coopératives de travail ou de travailleurs actionnaire sont en outre une réponse 

au défi de la reprise collective des entreprises privées lorsque le propriétaire de 

la PME songe à la retraite. Selon le secteur d’activité, elles peuvent avoir une 

logique d’appui au développement économique ou de l’emploi ou encore une 

logique de prestation de services de nature sociale. Par ailleurs, la provenance de 

leurs revenus est souvent diversifiée avec des taux variables de nécessité de 

revenus de source publique, contre service rendu. 

LA DIVERSITÉ DES SECTEURS DE L’ÉCONOMIE SOCIALE AU QUÉBEC 

 

À titre d’exemple, les entreprises d’insertion, qui conjuguent une fonction de 

production économique de produits compétitifs et une fonction de formation 

socio-professionnelle pour des populations défavorisées, exclues du marché du 

travail, se structurent habituellement sur un financement mixte reposant à 67 % 
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sur la facturation des biens et services, 15 % à la rémunération des stagiaires en 

formation et 18 % en rémunération publique de la fonction formation et 

accompagnement. Pour leur part, les centres de la petite enfance facturent 

environ 30 % de leur coût réel aux parents usagers alors que l’état finance le 

solde dans une logique de subvention à l’usager en vue d’un accès général 

malgré les conditions socio-économiques des parents. La subvention de l’État 

n’est donc pas une béquille à la non-productivité de l’entreprise, mais bien une 

politique réelle d’accessibilité. En outre, la majeure partie des coopératives sont 

totalement autofinancées, alors que les organismes culturels fonctionnent 

habituellement avec 20 % à 30 % de subvention d’opération. 

Cette diversité sectorielle induit une multiplicité de logiques de développement 

des entreprises articulant à la fois la démonstration de rentabilité sociale pouvant 

se traduire par une part de financement public et la démonstration de l’efficience 

économique provenant de la facturation des services aux usagers et clients ainsi 

que le contrôle des frais de fonctionnement. Le financement des opérations des 

entreprises de l’économie sociale relève donc de deux types d’équilibres : 

 Les revenus doivent permettre de couvrir les dépenses d’opération, mais 

aussi de générer les surplus requis afin d’assurer la capacité de 

développement et de respecter les engagements financiers de l’entreprise 

envers ses partenaires. Elles doivent évidemment rembourser leurs dettes et 

prévoir des investissements.  

 La qualité de la prestation et l’efficience dans la maîtrise des coûts doivent 

permettre de construire un revenu émanant d’un niveau de solvabilité d’un 

marché d’usagers et la démonstration de la valeur d’un service social payé 

par la collectivité, les deux sources de rémunération doivent permettre de 

couvrir les dépenses, et dégager un excédent. 

 



11 

La densité relative de l’économie sociale et solidaire est supérieure au Québec 

qu’en Amérique du Nord en général. Par ailleurs, notre société pratique moins le 

don et le bénévolat que les communautés anglophones. Le soutien public à 

l’économie sociale y est plus large, puisque l’on dénotait en 2011 80 mesures 

dans 22 ministères, dont plusieurs exigent une démonstration de contrepartie, 

voire de viabilisation
9
. Au gouvernement du Québec, le ministère de 

l’Économie, de l’Innovation et de l’Exportation compte sur une Direction des 

coopératives et une Direction de l’économie sociale. Il vient de déposer un Plan 

d’Action gouvernemental pour l’économie sociale 2015-2020 prévoyant des 

investissements de 100 millions $.  L’économie sociale est soutenue par un 

écosystème mixte de financement provenant de l’épargne collective, des fonds 

de travailleurs, des institutions propres de l’économie sociale et de l’État. Elle a 

longtemps été soutenue, en outre, par un réseau territorial d’accompagnement 

technique pour formuler les plans d’affaires, structurer les projets, faciliter 

l’obtention des financements, former les gestionnaires. Ce tissu de soutien est 

fondamental au succès du développement de l’économie sociale au Québec. 

Nous pouvons illustrer cette complémentarité entre l’appui technique et les 

produits financiers. On observe de manière trop fréquente une absence de 

communication ou une incompréhension mutuelle du secteur financier privé 

face aux entreprises de l’économie sociale. Il y a absence d’équilibre entre la 

formulation de la demande de fonds prêtables et de l’offre de ces mêmes fonds. 

Il arrive parfois que les entreprises collectives aient des faiblesses apparentes 

intrinsèques. Elles peuvent être objectivement en difficulté, pour des raisons de 

marché ou de gestion. Mais elles sont souvent très saines, sans être en mesure de 

le formuler de manière claire, avec un plan d’affaires bien établi. Elles peuvent 

formuler des demandes de financement mal adaptées à leur situation malgré la 

solidité de leur projet. De manière très fréquente, elles souffrent de sous-

capitalisation et ont parfois des difficultés à présenter la juste valeur de leurs 

actifs et avoirs, avec de fréquentes confusions entre la dette, l’avoir propre et la 

valeur des subventions reçues. 

Du côté de l’offre, les institutions financières sont moins à l’aise avec des 

entreprises qui affirment ne pas vouloir faire de profit. Comment alors 

rembourser un prêt ? Les entreprises de l’économie sociale offrent souvent des 

garanties insuffisantes, des doutes existent sur leur capacité de remboursement 

provenant d’une mixité de sources de revenus, dont des revenus 

gouvernementaux appuyés sur des programmes ou des décisions pouvant être 

temporaires. Enfin, les coûts de gestion et de suivi des prêts peuvent être perçus 

comme étant trop élevés par rapport à la valeur du montant emprunté. 

                                                           
9
 Marie J. Bouchard, Paulo Cruz Filho, Martin St-Denis (2011), Brève analyse de quelques 

mesures et programmes gouvernementaux destinés à l’économie sociale au Québec – les 

critères de qualification et de classification, Rapport au ministère des Affaires municipales, 

des Régions et de l’Occupation du territoire, Montréal, Université du Québec à Montréal, 

Chaire de recherche du Canada en économie sociale, 1er novembre 2011, 48 p. 
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Le développement de l’écosystème de financement doit agir sur les deux côtés 

de l’équation. Du côté de la demande, les ressources techniques doivent être 

présentes pour accompagner l’émergence des entreprises à partir de l’incubation 

jusqu’à la vitesse de croisière. Ces ressources contribuent à structurer le plan 

d’affaires, assure la cohérence entre la réponse opérationnelle et le besoin social 

identifié, favorise l’équilibre des sources de financement. Elles apportent des 

capacités de formation et d’accompagnement de gestion afin d’améliorer le 

niveau de qualité de la gestion et de la gouvernance. Ces ressources techniques 

peuvent être des fédérations sectorielles d’entreprises de l’économie sociale, 

ayant une connaissance fine d’un secteur d’activité. Elles peuvent aussi être des 

structures locales d’appui au développement. Elles peuvent enfin émerger 

d’initiatives syndicales, de la société civile ou des municipalités. Peu importe 

leur origine, elles sont nécessaires. 
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Du côté de l’offre, notre expérience indique qu’il faut un ensemble d’acteurs 

pour répondre aux besoins des entreprises de l’économie sociale. Ces acteurs 

agissent différemment et de manière complémentaire selon leur ouverture au 

risque, leur exigence de rendement, la taille des opérations, le stade de vie des 

entreprises. Cette diversification permet de répondre à des besoins distincts. Une 

culture d’intervention en groupe facilite aussi le montage des financements plus 

exigeants. Ainsi, des organisations privées, de la société civile, de l’État ou 

encore mixtes se partagent financement, risques, garanties, rendement, mais 

aussi lecture de situation, analyse et frais de suivi et d’accompagnement pour 

partager opportunités, mais aussi intérêts. Cette multiplicité d’acteurs permet de 

surmonter le choc culturel de l’entrepreneuriat collectif et mettre de l’avant des 

solutions créatives face aux limites de capitalisation des entreprises de 

l’économie sociale et solidaire. Il existe donc au Québec trois piliers de 

financement de l’économie sociale, soit les entrepreneurs collectifs, les 

structures mixtes de financement et les structures publiques. 

Cet ensemble d’acteurs permet d’offrir une diversité et une complémentarité 

dans les financements. Cette complémentarité peut couvrir toutes sortes de 

produits financiers allant du passif total, la dette, jusqu’au capital. Ce 

continuum
10 

de produits couvre le prêt traditionnel appuyé sur des garanties, la 

garantie externe de prêt par une tierce institution, le prêt doté d’un moratoire de 

remboursement, le prêt sans garantie ou encore avec garantie de rang moindre, 

le financement patient, dont le remboursement est modulé sur la génération de 

liquidités, le prêt participatif, ayant un rendement proportionnel au chiffre 

d’affaires ou à la génération d’excédents. Il existe enfin la subvention à 

l’acquisition d’actif ou encore le don. Selon le produit financier offert, 

l’institution portera un jugement sur les garanties réelles (pour les prêts 

traditionnels), la rentabilité financière (pour les financements remboursables 

flexibles ou sans garantie) ou l’utilité sociale (pour les dons et subventions). Il 

arrive souvent que les trois types de financement se conjuguent afin de 

construire une architecture équilibrée de financement. 

Les acteurs du financement de l’économie sociale au Québec sont donc 

nombreux. 

                                                           
10

 Cette analyse provient de la Caisse d’économie solidaire Desjardins réalisée pour des 

travaux de formation au Brésil dans le cadre des activités de Développement solidaire 

international. 
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Afin de faciliter la cohésion de leur travail, quelle que soit leur origine, ils ont 

convenu d’une lecture commune de l’analyse
11

 des initiatives d’économie 

sociale qui doivent s’appuyer sur leur pertinence et leur performance. Dans ce 

cadre, les entreprises de l’économie sociale englobent deux natures distinctes : 

 Une première nature qui relève de l’association de personnes, devant mettre 

de l’avant la pertinence de la mission de l’organisation, la cohérence de la 

réponse opérationnelle face au besoin, son historique, la qualité de sa vie 

associative et de sa gouvernance, son ancrage dans sa collectivité, la qualité 

de ses porteurs et de son conseil d’administration. 

 Une seconde nature qui relève de son activité économique, la qualité de son 

encadrement technique et budgétaire, la présence d’un marché viable 

(même si sa rémunération est mixte), sa compétitivité dans la proposition 

de réponse, la qualité de ses ressources humaines, le caractère raisonnable 

de ses besoins financiers et de sa capacité de remboursement. 

                                                           
11

 RISQ (2004), Guide d’analyse des entreprises d’économie sociale, Montréal, Réseau 

d’investissement social du Québec (produit avec la collaboration de MCE Conseils). 
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Ces deux natures peuvent être en contradiction, si la maximisation de 

l’accessibilité aux services rendus fragilise l’équilibre financier de l’entreprise, 

ou encore si la maximisation de la ristourne d’une coopérative à ses membres 

met une pression à la baisse à la création d’emplois. En économie sociale, ces 

deux dimensions d’une même entité doivent être équilibrées, complémentaires et 

se renforcer mutuellement. Cette analyse repose ainsi sur un jugement global 

portant à la fois sur la pertinence, la compétence, la compétitivité, l’efficacité et 

le retour des excédents au service de la collectivité, en services ou en partage 

des résultats. 

La construction du réseau québécois de financement de l’économie sociale fut 

donc une co-construction entre fonds privés et fonds publics. Ce réseau permet 

d’offrir des financements de tailles diverses avec des acteurs qui agissent avec 

des prêts maximaux de 5 000 $ (3 500 €), de 50 000 $ (35 000 €), de 500 000 $ 

ou jusqu’à 5 M$, quoique ce plafond est rarement atteint. 
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Les principales institutions de financement proviennent de trois groupes : 

1. Réseau d’investissement social du Québec; 

2. Réseau québécois du crédit communautaire; 

3. Fiducie du Chantier de l’économie sociale; 

4. Caisse d’économie solidaire. 

 

Les institutions de l’économie sociale 

Les institutions de l’économie sociale ont été constituées avec des 

investissements du secteur privé et de l’État dans un investissement conjoint en 

faveur de la création d’emplois. En voici quatre exemples d’initiatives. 

Ainsi, le Réseau d’investissement social du Québec
12

 offre deux produits 

innovants. Il accorde des prêts sans garantie allant jusqu’à 35 000 €. Il finance 

aussi l’appui technique pour la formulation des plans d’affaires à hauteur de 

7 000 €. Ce volet technique est remboursable si le projet démarre effectivement, 

mais est converti en subvention si le projet est abandonné. 

                                                           
12

 http://www.fonds-risq.qc.ca/ 
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Ce financement couvre habituellement 50 % du coût du plan d’affaires, les 

promoteurs devant fournir le solde. Le RISQ a été lancé avec 7 M$ 

d’investissement de la part de trois banques privées et du gouvernement du 

Québec. Prenant acte du succès de l’organisation, le gouvernement vient d’y 

injecter 5 M$ supplémentaires au cours de l’an passé. 

Le Réseau québécois du crédit communautaire (RQCC)
13

 est un levier de 

financement offrant du petit crédit, allant jusqu’à 3 500 €, pour le lancement de 

micro-entreprises. Il faut convenir que c’est un outil financier peu efficient 

puisque ses frais de gestion atteignent 125 % de ses revenus de produits 

financiers. Cela s’explique par le fait que ce n’est pas uniquement une réelle 

institution de financement. C’est plutôt un incubateur, un centre de formation 

socio-professionnelle doté d’un levier de financement. À peine 20 % de ses 

clients finissent par obtenir un prêt. D’autres retournent aux études ou 

obtiennent un emploi. Mais l’offre de financement y est un puissant outil 

d’attraction pour attirer les participants. En trois ans, le RQCC forme et 

accompagne 1 600 personnes, mais n’accorde que 100 prêts. Malgré cela, le 

suivi du parcours de ses participants permet d’estimer que les subventions de 

fonctionnement accordées par l’État à ce réseau lui sont retournées à 130 % en 

retombées fiscales provenant de l’activité économique générée et par l’économie 

provenant de la sortie du filet de sécurité sociale des participants qui deviennent 

alors contribuables. 

  

                                                           
13

 http://www.rqcc.qc.ca/ 
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La Confédération québécoise des entreprises de l’économie sociale et solidaire, 

appelée le Chantier de l’économie sociale, a également créé une Fiducie
14

. La 

Fiducie du Chantier a été capitalisée par l’État québécois et les fonds de 

travailleurs. La Fiducie accorde des prêts à terme d’une valeur variant entre 

50 000 $ et 1,5 M$, les prêts de la Fiducie se déclinent en deux types. 

 Du capital patient opérations (CPO) : pour financer les coûts liés au 

fonds de roulement, à la mise en marché de nouveaux produits ainsi qu’à 

l’acquisition d’équipement de bureau, d’équipement informatique, de 

matériel roulant, de machinerie ou d’outillage. Ce capital patient opérations 

est investi sans garantie.  

 Du capital patient immobilier (CPI) : pour financer les coûts directement 

associés à l’acquisition, à la construction ou à la rénovation d’actifs 

immobiliers tels qu’un immeuble, un bâtiment, un entrepôt, etc. Ce capital 

patient immobilier est garanti par une hypothèque immobilière 

subordonnée aux hypothèques immobilières pouvant être consenties à tout 

autre prêteur. 

Ces prêts sont octroyés en fonction de montages financiers dans lesquels ils ne 

peuvent représenter plus de 35 % des frais liés au projet. À ce jour, un montant 

de 47 M$ a été réparti entre 136 entreprises de l’économie sociale œuvrant dans 

différents secteurs d’activité et dans différentes régions du Québec. Ces 

investissements de la Fiducie généreront des investissements totaux de 311 M$ 

et permettront la création et la consolidation de plus de 2 476 emplois et 

358 postes en insertion. 

 
                                                           
14

 http://fiducieduchantier.qc.ca/ 
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La Caisse d’économie solidaire Desjardins
15

 est le principal acteur non 

gouvernemental du financement de l’économie sociale et solidaire au Québec. 

Alimentée par l’épargne des travailleurs et des syndicats, cette caisse est la seule 

coopérative de produits financiers du Mouvement Desjardins qui a un mandat 

national plutôt que limité à un territoire. La caisse a un actif de 550 M€ constitué 

de prêts aux secteurs coopératifs, associatifs, culturels et syndicaux. Elle compte 

7 000 membres individuels et 3 000 membres entreprises. La caisse 

s’approvisionne en fonds principalement à partir de dépôts du mouvement 

syndical et de l’épargne de ses membres. 

 

Nous disposons également d’acteurs financiers alimentés par l’épargne du 

public, soutenue et encouragée par des leviers fiscaux. 

Créé en 2001, le fonds Capital régional et coopératif Desjardins (CRCD)
16

 est un 

fonds d’investissement en capital de développement fondé par le Mouvement 

Desjardins des coopératives de services financiers et qui participe activement au 

développement économique du Québec. Il a réalisé 380 investissements pour 

une valeur totale de 882 M$, principalement pour la PME privée, mais aussi 

disponible pour l’économie sociale, surtout coopérative. Le CRCD évalue avoir 

participé au maintien et à la création de 62 000 emplois. Le CRCD est alimenté 

par l’épargne individuelle en retour d’un crédit d’impôt de 40 %. Ainsi, 1 000 $ 

investis pour sept ans dans le CRCD ne coûte que 600 $ à l’investisseur, cette 

réduction de coût réel compense pour le manque de liquidité du produit et le 

risque accru de sa fonction de capital de développement non garanti auprès de 

                                                           
15

 https://www.caissesolidaire.coop/ 
16

 http://capitalregional.com/ 
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PME. Malgré cette cible risquée, le CRCD a généré un rendement cumulatif de 

20 % depuis sa création. 

 

Il existe également les fonds de travailleurs. Créés à l’initiative de deux 

confédérations syndicales, deux fonds de travailleurs bénéficient de crédits 

d’impôt pour attirer l’épargne des travailleurs afin de dédier les sommes 

recueillies à des opérations d’investissement direct en entreprise, en vue du 

maintien et de la création d’emplois. Ces fonds agissent sous plusieurs formes 

dont les prêts, les garanties, les prises de participation. Ils visent une 

participation naviguant entre 10 % et 40 % du capital des entreprises afin 

d’éviter d’être acteur majoritaire tout en détenant une capacité d’influence nette 

en faveur de la transparence économique, le développement durable et la gestion 

participative. Ces fonds ne se spécialisent pas en économie sociale, mais 

interviennent auprès des entreprises de ce secteur ainsi que dans les fonds 

spécialisés en économie sociale, comme la Fiducie présentée précédemment. 

Aujourd’hui, Fondaction
17

, le fonds de la CSN, représente 128 000 travailleurs 

cotisants, 1 milliard € d’actif. Il a investi dans plus de 150 entreprises pour 

contribuer au maintien et à la création de 31 000 emplois. 

Les travailleurs qui investissent dans Fondaction et le Fonds de solidarité FTQ 

sont contraints d’y laisser leur épargne jusqu’à l’âge de 65 ans et ces sommes 

seront dédiées au capital de risque. En contrepartie, ces sommes sont déductibles 

du revenu imposable, apportant ainsi une économie d’impôt variant selon le 

revenu de chacun, mais que l’on peut estimer en moyenne à 35 %. Tous les 

produits d’épargne retraite offrent ce déplacement de l’imposition jusqu’au 

moment du retrait. Les fonds de travailleurs bénéficient de plus d’un crédit 

                                                           
17

 http://www.fondaction.com/ 
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d’impôt supplémentaire de 35 %
18

 réduisant à nouveau le coût effectif de 

l’investissement. Cette mesure encourage ainsi l’accès à l’épargne retraite 

complémentaire dans un environnement où l’État offre un régime public 

largement considéré comme insuffisant. À ce jour, Fondaction a investi dans 

156 entreprises pour le maintien et la création de 31 000 emplois. L’analyse des 

retombées économiques générées par les investissements de Fondaction permet 

d’estimer à 112 M$ les recettes fiscales et parafiscales attribuables à ces 

investissements contre 75 M$ de coût du crédit d’impôt offert pour l’État. Au 

total, les gouvernements recueillent 38 M$ ou 27 M€, soit un rendement de 

50 % sur l’investissement. Fondaction a présenté un rendement de 4 % pour ses 

cotisants en mai 2015. On y voit une fois de plus la stratégie de l’État à inciter 

l’investissement du secteur privé au service du développement économique afin 

de réduire sa propre contribution.  Fondaction a également fondé un fonds 

spécialisé pour les petites entreprises et l’approvisionnement des fonds locaux, 

nommé Filaction. Filaction a financé directement 186 entreprises ainsi 850 

autres via ses interventions dans des fonds dédiés, dont pour l’entrepreneuriat 

féminin et le commerce équitable.  4 474 emplois directs ont été créés et 

maintenus par les interventions directes de Filaction et 6 923 emplois totaux 

avec les Fonds partenaires. Filaction vise un minimum de 33 % de ses 

interventions pour l’économie sociale. 

 

  

                                                           
18

 Variable selon les années et les fonds. 
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Les acteurs gouvernementaux, Investissement Québec 

Mais l’État agit aussi directement. L’État québécois a également fondé ce que 

l’on pourrait qualifier de banque d’État, nommé Investissement Québec
19

. Cet 

organisme est le bras financier du gouvernement provincial pour appuyer sa 

politique industrielle. Investissement Québec offre des prêts, souvent au-delà 

des niveaux appuyés par des prises de garantie sur actifs, mais aussi des 

garanties de prêt et des prises de capital. Il a aussi pour mission d’attirer des 

investissements étrangers au Québec. Investissement Québec a une vice-

présidence aux coopératives et entreprises de l’économie sociale qui a investi 

482 M$ dans 306 entreprises pour appuyer la génération de 6 000 emplois. 

Investissement Québec génère au total 915 M$ de recettes fiscales avec les 

activités économiques financées et l’institution dégage un résultat net positif de 

96 M$ en 2014. 

 

 

Le financement de l’économie sociale au Québec bénéficie donc de sources 

variées de financement et cela est central à son succès et à sa croissance. Ainsi, 

nous devons souligner le réseau de neuf organisations créées par une centrale 

syndicale, la Confédération des syndicats nationaux, au service du 

développement économique, du maintien et de la création d’emplois et qui agit 

particulièrement, quoique non exclusivement, au service de l’économie sociale 

et solidaire. Ces organisations regroupent l’épargne de 150 000 membres 

cotisants ainsi que les capacités financières des syndicats eux-mêmes et les 

recyclent en capacité de financement des entreprises et des individus. Ces 

                                                           
19

 http://www.investquebec.com/quebec/fr 
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volumes totalisent 2 milliards € d’actif. Il finance près de 3 000 entreprises, dont 

le plus grand nombre sont des entreprises de l’économie sociale. 

La stratégie de construction et de mise en œuvre de ce réseau a visé 

l’établissement d’une capacité d’offre de services-conseils et une série 

complémentaire de produits financiers en vue d’intervenir de manière 

déterminante et intensive au service des entreprises en croissance ou en 

difficulté, en faveur du maintien et de la création d’emplois, du développement 

durable et de la responsabilité sociale des entreprises. 

 

 

L’interaction de tous ces acteurs permet de rendre accessible l’entrepreneuriat 

collectif alors que le financement traditionnel privé apporte des contraintes 

souvent insurmontables. Je vous présente un exemple. Il s’agit d’une station de 

radio dans une région nord du Québec connaissant des difficultés financières et 

un certain déclin de ses recettes publicitaires alors que le propriétaire souhaite se 

retirer. Les dix travailleurs de l’entreprise souhaitent constituer une coopérative 

de travail afin de s’en rendre acquéreurs. Le projet d’acquisition et de relance de 

l’entreprise représente un coût de 1,1 M$ réparti entre 1 million d’équipement et 

100 000 $ de fonds de roulement. Un financement bancaire traditionnel permet 

d’obtenir un prêt à terme équivalent à 50 % de la valeur des actifs mis en 

garantie et 70 % des comptes clients. Les travailleurs peuvent y investir chacun 

5 000 $ pour un effort collectif de 50 000 $. Les ressources disponibles selon ce 

scénario sont de 550 000 $, soit la moitié de la somme requise. Le projet avorte 

donc. 

Avec l’écosystème de financement de l’économie sociale, l’issue est différente. 

Les travailleurs sont alors encadrés par un groupe-conseil. Leur intervention afin 

de produire un plan d’affaires de qualité est financée par le Réseau 
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d’investissement social du Québec, le centre local de développement et le 

syndicat représentant les salariés. L’étude permet de démontrer l’existence d’un 

marché jusqu’alors mal desservi et le besoin de passer de la bande AM au FM 

afin de couvrir plus adéquatement le territoire économique naturel de la station. 

Il en multiplie ainsi par deux le potentiel de revenus publicitaires. Le conseiller 

accompagne la coopérative pour sa constitution juridique, la formation des 

membres et l’obtention du droit d’émission auprès de l’organe de régulation des 

ondes. 

 

 

Ce plan permet de regrouper quatre acteurs de financement. La Caisse 

d’économie solidaire Desjardins réalise le prêt de 500 000 $ plus un prêt 

supplémentaire de 200 000 $, garanti par la société d’État Investissement 

Québec. Le Réseau d’investissement social du Québec accorde un prêt de 

second rang de 50 000 $ et le fonds de travailleurs Fondaction acquiert pour 

250 000 $ de parts privilégiées dans la coopérative, à un taux d’intérêt de 10 % 

plus 10 % des excédents générés annuellement. Les travailleurs investissent 

100 000 $, soit le double du montant du scénario initial. L’ensemble des besoins 

de financement sont donc réunis. Un acteur gouvernemental intervient 

directement dans le montage financier tandis que deux autres bénéficient de 

l’intervention gouvernementale pour l’approvisionnement en fonds. Le projet 

bénéficie directement de 20 % de financement public et de 20 % de financement 

indirect de l’État. 
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De plus, l’État encourage l’investissement des travailleurs. Ainsi 

l’investissement des travailleurs est favorisé par trois mesures fiscales : 

1. Régime enregistré d’épargne retraite (REER); 

2. Régime d’investissement coopératif; 

3. Crédit d’impôt pour les fonds de travailleurs. 

 Ils peuvent déduire leur investissement de leur revenu imposable, 

permettant de réduire de 48 % le coût réel de leur effort financier. 

 L’Investissement dans une coopérative pour une période minimum de cinq 

ans permet aussi de participer au régime d’investissement coopératif, qui 

apporte un crédit d’impôt non remboursable de 26 %. 

 La somme des deux mesures entraîne que 74 % de l’investissement des 

travailleurs est retourné en avantages fiscaux. 

 Les travailleurs peuvent alors utiliser leur économie d’impôt pour investir 

dans les actions de Fondaction, le fonds de travailleurs qui a participé au 

financement de la coopérative. Ce fonds permet une déduction fiscale 

combinée à un crédit d’impôt totalisant 70 % de l’investissement. Les 

travailleurs investissent donc 74 000 $ dans Fondaction pour un coût de 

22 200 $. Un remboursement d’impôt de 51 800 $ est alors acquis. 

 Au total, les travailleurs ont collectivement réalisé un investissement net 

réel de 48 200 $, soit moins que dans le scénario initial traditionnel. Ils ont 

100 000 $ de parts investies dans leur coopérative et 74 000 $ d’actions 

dans le fonds de travailleurs. La coopérative est financée et le risque 

encouru par les membres de la coopérative est diversifié par leur 

investissement dans Fondaction. 

 Dans cet exemple, le partage du financement rend l’opération possible et 

permet l’accessibilité à l’entrepreneuriat collectif pour les dix salariés. 
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Les entreprises de l’économie sociale et solidaire recherchent ainsi quatre 

niveaux d’équilibres dans la construction du financement de leur projet : 

 L’équilibre des ressources financières avec les besoins de l’entreprise. 
Celle-ci doit disposer de la marge de manœuvre nécessaire pour faire face 

aux imprévus sans pour autant gonfler inutilement les frais financiers de 

l’entreprise; 

 L’équilibre entre l’implication des membres par une capitalisation 

suffisante, mais aussi la limitation de leur effort financier à leur 

capacité. La coopérative est une forme d’entreprise qui permet aux 

individus de s’offrir ensemble les moyens de combler des besoins 

économiques ou sociaux qu’ils partagent. L’accessibilité collective à 

l’entrepreneuriat est donc une des valeurs du modèle coopératif qui tend à 

limiter l’effort individuel demandé. Par ailleurs, un lien monétaire entre la 

coopérative et ses membres est nécessaire pour assurer l’implication 

constante des membres et leur investissement quotidien dans son 

développement. Cet effort est aussi un signe de confiance et d’intérêt qui 

aide à convaincre les bailleurs de fonds de participer au financement de 

l’entreprise; 

 L’équilibre entre le financement interne par la capitalisation et le 

financement externe par les emprunts. La combinaison des différents 

véhicules de financement présentés aujourd’hui permet des effets de levier 

et une accessibilité au financement comme jamais la PME collective n’a pu 

bénéficier auparavant au Québec. Cet ensemble permet de viser des 

objectifs de réduction des frais financiers. Une stratégie de financement 
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doit permettre d’équilibrer l’économie des intérêts payés avec la flexibilité 

des remboursements, la disponibilité d’efforts supplémentaires possibles et 

l’adaptation de ce financement aux cycles annuels et saisonniers de 

l’entreprise; 

 L’équilibre entre les différentes formes de capitalisation par la 

formulation adaptée de règlements d’émission des parts privilégiées de 

divers types afin de protéger de manière partagée et équitable les divers 

participants à la capitalisation de la coopérative ou encore des actionnaires 

dans le cas des coopératives de travailleurs actionnaire (par le biais d’une 

convention d’actionnaires protégeant les droits des membres). 

La stratégie de l’État québécois en faveur de l’économie sociale se caractérise 

donc par un volontarisme axé sur l’effet de levier. L’État cherche à consentir au 

secteur les sommes requises pour encourager le regroupement multisectoriel des 

ressources financières au moindre coût. Il s’agit d’une stratégie d’appui visant le 

regroupement des ressources de tous, privé, public et économie sociale au 

service du développement. L’État québécois considère l’économie sociale 

comme étant un investissement et non pas une dépense. Cet appui dépend 

cependant de certaines conditions : 

 La reconnaissance de l’utilité sociale réelle de l’activité; 

 La capacité de l’entreprise à survivre à la réalité du marché par sa 

productivité; 

 La volonté de susciter une complémentarité de produits financiers; 

 L’obligation d’efficience pour les entreprises soutenues; 

 Le soutien à une philosophie d’accès aux services; 

 Consentir à un appui externe de nature temporaire; 

 L’obligation pour les entreprises de développer leur autonomie à long 

terme; 

 Le partage des risques, des coûts et des rendements entre divers 

partenaires financiers. 

L’État investit directement dans les entreprises de l’économie sociale, que ce 

soit au chapitre du financement des opérations comme sur le financement des 

actifs et des immobilisations. Mais il préfère systématiquement intervenir en 

effet de levier, en complémentarité au financement de la part des usagers (en vue 

de soutenir l’accessibilité des services) et de la part de la société civile à partir 

de ses propres leviers de financement. Il n’hésite d’ailleurs pas à induire par des 

contributions limitées les différents acteurs privés et de l’économie sociale à 

soutenir les entreprises du secteur. Le citoyen épargnant est au centre de cette 

stratégie en canalisant son épargne vers le crédit productif. C’est une politique 

keynésienne timide, qui recherche la maximisation de l’impact au moindre coût 

pour la société. Le résultat n’est pas si mal. 
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En bref, l’originalité du modèle québécois émane d’un certain nombre de 

caractéristiques
20

 : 

 Une forte reconnaissance sociale et politique de l’économie sociale; 

 Une stratégie de développement soutenue par une aide gouvernementale 

financière et technique conjuguée à une autonomie forte des organisations; 

 L’importance du rôle des regroupements sectoriels et territoriaux avec le 

soutien d’une partie du monde syndical; 

 Le refus d’un modèle dual public-privé au profit d’une participation de 

plein droit d’un tiers secteur dans l’économie et les services collectifs, ce 

que nous appelons l’économie plurielle; 

 Une tradition de concertation dans les espaces de gouvernance et grâce à 

une régulation partenariale; 

 Une liaison forte avec les universités qui contribuent à modéliser le secteur 

et à documenter sa contribution socio-économique; 

 La diversité des formes d’institutionnalisation à partir d’expériences 

pilotes : institutionnalisation souple ou progressive d’initiatives innovantes. 

 

                                                           
20

 Benoît Lévesque (2013), «The Social Economy Wins Recognition in Québec at the End of 

the 20th Century» in Marie J. Bouchard (Ed.), Innovation and Social Economy: The Quebec 

Experience, Toronto, University of Toronto Press, pp. 25-70. 
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L’État québécois offre pour sa part de multiples leviers au développement de 

l’économie sociale. Il a adopté un cadre réglementaire et une loi-cadre de 

l’économie sociale. Il a prévu des incitatifs fiscaux pour encourager 

l’investissement des travailleurs dans les leviers de financement et dans leurs 

coopératives. Il finance les réseaux et les fédérations sectorielles qui apportent 

des soutiens techniques. Il offre des produits financiers complémentaires, 

intervenant au niveau requis pour attirer au moindre coût les acteurs privés. Il 

finance la solvabilité de la demande de certains services sociaux et la création 

d’emplois. L’ensemble de ces mesures favorise le développement de l’économie 

sociale, la génération d’activités économiques et de services sociaux induisant à 

leur tour des recettes fiscales pour le gouvernement. 

 

 

Dans plusieurs cas, on l’a vu, il est possible de démontrer la rentabilité de cette 

stratégie pour le Trésor public sans avoir recours à l’argument de l’utilité 

sociale. Dans d’autres, cet apport de démonstration est requis, mais justifie 

lourdement l’intervention conjointe de la société civile, des travailleurs et du 

gouvernement. C’est après tout pour cela que les entreprises de l’économie 

sociale et solidaire existent. 
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